
                                                   La surdité

J’ ai réalisé l’interview d’une jeune fille de 19  ans atteinte de surdité qui témoigne afin de 
mieux nous faire comprendre comment vivre avec ce handicap au quotidien.
                                    
A quel moment vos parents se sont-ils rendus compte que vous étiez atteinte de surdité     ?  
Mes parents se sont rendus compte de ma surdité lorsque j’avais 1 an et demi, nous étions au parc 
avec ma cousine, quand mes parents m’ont appelée c’ est ma cousine qui s’ est retournée et non moi.
Alors ils ont insisté mais je ne me retournais toujours pas.
Il faut savoir qu’à l’époque on ne  réalisait pas de test à la naissance contrairement à aujourd’hui.

Avez-vous vécu des moqueries ou des insultes à cause de votre handicap     ?  
Oui. Surtout à l’école primaire et au collège. Quand j’ essayais de discuter avec des gens, ils me 
disaient que je ne pouvais pas comprendre, alors que cela n’avait rien a voir. Au collège les 

moqueries se sont accentuées et je n’avais pas beaucoup d’amis. Mais heureusement elles se sont 
beaucoup atténuées au lycée.

Existe-t-il des traitements, des dispositifs afin de vous aider dans votre quotidien     ?  
Non il n’existe pas de traitements, mais bien un dispositif : les appareils auditifs.
Je suis moi même équipée de ce dispositif qui remplace les impulsions électriques qui permettent 
de traduire le son au cerveau. Je peux donc entendre mais il faut bien articuler et il ne faut pas 
de bruits parasites.  

Le soutien de votre famille est-il important pour vous     ?  
Oui, le soutien de ma famille est très importante pour moi. J’ai surtout eu besoin de leur soutien 
lors de ma scolarité. Ils m’ont beaucoup aidée à apprendre à vivre avec mon handicap, car mes 

deux grands-parents sont aussi atteints de surdité.

Ce handicap a-il eu un impact sur votre scolarité     ?  
Oui, ce handicap a eu un impact sur ma scolarité, car il me posait problème pour comprendre 
certains mots et phrases. Il me fallait aussi beaucoup de temps pour apprendre des choses que les
personnes non atteintes de surdité apprennent vite.

Ce handicap a-t-il un impact sur votre vie professionnelle     ? Si oui vous a-t-il déjà empêché   
d’exercer un métier qui vous aurait plu     ?  
Pour l’instant non, il ne m’ a pas empêché de pratiquer un métier, mais je sais que certains métiers 
ne me sont pas accessibles. J’ aimerais travailler avec des enfants atteints de handicap ou non. Je 
suis en train de chercher ma voie. 

Conclusion     :   une personne atteinte de surdité aura plus de difficultés qu’ une personne non 
handicapée à s’ intégrer dans la société et il est primordial pour elle de savoir s’ entourer des 
bonnes personnes pour atteindre ses objectifs.


